
NOMBRE D’HEURES RYTHME * 
En centre : 242 10,5 heures  

hebdo 
En entreprise : 0  

 

NOMBRE DE PARCOURS 
(PTC) 

Région 20 
Pôle Emploi 0 
 

 
 
 
 
 

 
 

REFERENCE 
ML : Janick Alcayna Tél : 02 40 63 55 49 Mail : j.alcayna@missionlocale-nantes.org 
PE : Cécile Epaud Tél : 02 51 88 64 81  Mail : cecile.epaud@pole-emploi.fr 
UE CG : Françoise Guinel Tél : 02 28 01 82 80 Mail : francoise.guinel@loire-atlantique.fr 
PLIE : (nom du référent) : Tél : Mail : 
CAP Emploi : (nom du référent) 
ACI : Hélène BAMOGO 

Tél : 
Tél : 02 40 94 26 08 

Mail : 
Mail : reseau.insertion@orange.fr 

Région des Pays de la Loire (PEEF) : (nom du référent) Tél : Mail : 

 

Organisme(s) prestataire(s) : CIFOR Ouest 

Adresse : 2 boulevard Jean Moulin  44 100 Nantes 
Tél. : 02 51 80 40 40  Fax : 02 51 80 40 41    Personne à contacter : Gwénola LEFEVRE CREPELLIERE  
        Mail : gcrepelliere@cifor.com ou shantouri@cifor.com  
 

Code(s) Rome : Aide-soignant(J1501), Auxiliaire de Puériculture(J1304), Infirmier(J1506), Ambulancier(J1305) Educateur de Jeunes Enfants(K1202), 
Educateur spécialisé(K1207), Assistant Social (K1201), Moniteur Educateur(K1207),  
AMP (K1301), TISF(K1305), Auxiliaire de vie sociale (K1302).  

 
 

 

 
 

      Eligibilité à l’R2F : oui / non         *mardi matin et jeudi journée pour le Gp 1 (Sanitaire) 
 Mardi après midi et vendredi journée pour le groupe 2 (Social) 

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION CONTENUS DISPENSES DANS LA FORMATION 
§ Permettre aux bénéficiaires du RSA,  Travailleurs handicapés, 

jeunes et Demandeurs d’Emploi Longue Durée en contrats aidés 
dans le milieu associatif de préparer et d'obtenir un concours 
d'entrée en école dans le secteur sanitaire et social afin d'intégrer, à 
terme, un emploi garantissant leur insertion professionnelle durable. 

§ accueil, évaluation, contrats d'objectif  
§ culture générale 
§ communication orale 
§ français 
§ biologie, nutrition (option)  
§ mathématiques (option) 
§ tests d'aptitude (option) 
§ Brevet sauveteur secouriste au travail 
§ Développement durable 
§ méthodologie de révisions 
§ techniques d'argumentation 
§ intervenants extérieurs 
§ connaissance environnement prof/métiers 
§ suivi individualisé, référence 
§ législation, droit social (option) 
§ études de cas (option) 

 

§ Préparer les candidats à : 
- L’admissibilité, épreuves théoriques des concours sur lesquelles les 

capacités d’expression écrite sont mesurées. 
- L’admission orale : épreuve consistant en un entretien oral (souvent 

précédé d'une préparation) à partir d'un Thème relevant du domaine 
sanitaire et social. Préparation également aux épreuves orales 
collectives pour les concours d'entrée en écoles du domaine social. 
§ Objectifs pédagogiques: 
- Acquérir des connaissances théoriques correspondant au niveau du 

concours visé 
- Développer les capacités en expression écrite 
- Etre capable de se présenter à un entretien 
- Exprimer un point de vue construit sur une question d’actualité 

relevant notamment du champ de l’action sanitaire et sociale 
- Acquérir curiosité d’esprit et désir de s’informer sur la fonction visée 

et la formation qualifiante 
- S’identifier comme appartenant à un groupe socioprofessionnel, 

connaître la définition et les conditions d'exercice des différentes 
professions de la branche 

- Développer une méthodologie de travail et une organisation 
personnelle permettant d'intégrer la préparation d'un Concours et le 
suivi d'une formation dans son quotidien. 

O.F.T. 2011-2012 
Descriptif de formation 

TYPE D’ACTION 
Orientation         ¨ Modulaire                                  þ 
Préqualification  þ Entrée et Sortie Perm. (ESP)   þ 
Qualification       ¨ Entrée Groupe                          ¨ 
 

Intitulé de la formation : Préparation renforcée aux 
concours du secteur sanitaire et social pour des 
salariés en contrat aidé 

mailto:gcrepelliere@cifor.com
mailto:shantouri@cifor.com


CERTIFICATION / VALIDATION / NIVEAU : néant 
 

FONCTIONNEMENT   
 

Localisation de la formation (sites possibles) : 
SITE DE NANTES - 2 boulevard Jean Moulin 44100 Nantes   
 

Public visé / Pré-requis (dont C.I. Médicales) :  
Bénéficiaires du RSA, Travailleurs handicapés, jeunes ou DELD engagés dans un contrat aidé en milieu 
associatif,  

- ayant validé leur projet professionnel sur un métier du secteur sanitaire et social accessible par 
concours (à minima par une EMT ou un stage de 3 semaines) 

- avec projet d’inscription à au moins 2 concours d’entrée aux écoles du ou des métier(s) visé(s) afin 
de donner du sens à la préparation 

 
Zone géographique de recrutement : ZEF de Nantes 
 
Modalités de recrutement :  
 

§ Dates prévisionnelles d’information(s) collective(s), des entretiens individuels, tests… 

o le jeudi 28 juillet  2011 à 9h30 – prévoir la matinée 
o le mardi 23 août  2011 à 9h30 – prévoir la matinée 
o le jeudi 1er septembre 2011 à 13h30 – prévoir l’après-midi 

 

§ Modalités de candidature : (ex : CV et lettre de motivation contenant les éléments de validation de 

projet, bilan d’EMT, de stage, certificat de travail…) 
o CV + évaluations de stage ou EMT dans ce même domaine 

 
§ Aptitudes et pré-requis : 

Les publics visés devront avoir validé leur projet professionnel dans le secteur sanitaire et social et être 
capables : 
- de s’astreindre à des horaires et à une assiduité 
- de soutenir un rythme de travail important notamment pour le travail personnel et les devoirs intersessions 
- de travailler en groupe et en individuel 
- d’écouter les autres 
- de faire preuve d’autonomie et d’esprit d’initiative 
- de comprendre, analyser, mémoriser et s’exprimer dans le respect de la syntaxe et de l’orthographe 

 

Nombre de session(s) : 1 - du 13/09/11 au 19/04/2012  Effectif visé par session : 20 
 

Date du bilan intermédiaire / par action: 15 décembre 2011 à 14 heures 
Date du bilan Final / par action : 19 avril 2012 à 14 heures 

 

Etabli le : 28 juillet 2011   Le(s) référent(s) :    L'organisme : 
 
 

 
 
 
NB : l’OF doit transmettre ce document finalisé et signé par tous les référents au Pôle Economie – 
Emploi - Formation au moins 15 jours avant le démarrage de l’action.   


